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INTRODUCTIO

Les graves perturbat ions qu i on t affec té l
'

économ ie a lgé r ienne depu i

dû à la chute des pr ix de pé trole sur le marché mond ia l
, on t m i

évidence la nécessité de pouvo ir conc il ier c ro issance et ajustemen t

-veloppementse pose depu is longtemps ,
la que sح4خ

de l
'

ajustement a été au centre de l
'

atten t ion depu is la détér iora t io

la situation économique en Algér ie e t l
'

appar it ion du problème d

l
'

endettement extérieur à part ir surtout de

Enfait%ا
,
l

'

Algérie a consacré depu is ce tte date p lu s de la majorité X7

de ses ressources d
'

exportat ion au pa iement du serv ice de la det t

1 993 , le ratio du service de la dette s
'

es t élevé à plus de 86% e l

aurait dû dépasser les 90% cette année ( 1 994 ) s
'

i l n
'

y ava it eu de rééch

La stratégie qu i s
'

impose donc pour sort ir de ce tte crise est ce lle qu

de réduire les déséqu i libres des paiements extér ieurs par un

massive d
'

allégement de la de t te extérieure , tou t en rétablissan

croissance economiqu

-Cependantdans le contexte d
'

interdépendance cro issante des écono

une te lle stratégie exige une coopérat ion étro ite en tre toutes les pa

Ma itre Ass istan t ,
Chargé de Cours

,
I n st i tu t des Sc iences Econom iques de Tlemcen

(')
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les pa y s c réa n c ie r s ,
l e

اشا/

es ) ( FM I
,
Bar

que Mond ia le . . . ) e t les banq ue s commerc ia l e s

،

C
'

es t d
'

a i l leu rs dans ce cad re
, qu

'

à pa r t i r d e sep temb re 1 993 ,
da t e d

ins ta l la t ion de Rédha Ma lek en tan t que Che f du Gouve rn emen t , qu

A lgér ie a renoué imméd iatemen t les con tac t s avec se s pa rtena ires (pay s

se démarq uan t a ins i d e son p réd é

e lam
, qu i re fusa i t tou t d ia logue e t coopé ra t ion ave

ces, dern ier

Cette nouve l le déma rche q u i a p r iv i l ég i é d
'

abo rd
,
une coopé ra t io

avec le FMI ( car essent ie l le et nécessai re pou r des négoc ia t ions fu t

avec les au t res pa r tena ires ) pour sort i r de la c r ise d
'

ende t temen t , so

le recou rs aux f inancemen ts de sou t ien à la ba lance des pa iemen t

n
'

exc lut pas le cas échéan t l e recou rs à un réeche lonnemen t conce r t

auprès des c lubs de Par is e t de Londre

@Le 23 mars 1 994 ,
le m in is t re a lgé r ien de l

'

économ ie s igne l a le t t r e

-
@d

'

in tent ion qu i dev ra i t engager l
'

A lgé r ie dans un acco rd avec le Fond Mo

t a i re In te rn a t ion a

MI!جe con se i l d
'

adm in is t ra t ion du((
@

)a donné accord de confirmat ion au p lan de red ressemen t de 1
'

économ

- avec à l
'

appu i 1 m i l l ia rd de do l lars de c réd i t pou r l
'

équ i l i b r

sa ba lance des pa iemen ts -

su iv ie d
'

un accord de rééche lonnemen t avec

leنأ c lub de Par is en da te du 1 j u in 1 994 , de 5 m i l l ia rds de $ a r r ivan

ance en t re ma i 1 994 e t ma iحح"خ

En réa l i t é
,
en optan t pou r u n accord s tand By avec le FMI coup lé ave

rééche lonnement d
'

une par t ie de la de t te publ ique , Rédh a Ma lek a e t

leع5- mérite de met t re fin à des d ivergences au se in du pouvo i r su r ce t te q

la issan t à ses successeurs , la tâche qu i cons is te à reme tt re en march

une économ ie en éta t de dé lab remen t depu i

-Maintenantque l es tabous son t tombés e t q ue le te rme
,

« rééche lonn

n
'

es t p lus un mys tère en A lgé r ie pu isqu
'

adopté dans la l i ttératu i c

économ ique et la prat ique ,
i l s

'

ag i t pou r nou s de défin i r ce concept a in

le rô le du c lub de Par is , du Fond Monéta i re In te rna t iona l (FMI ) e t d

la Banque Mond ia le avec lesque l les l
'

A lgérie es t l iée pa r des accord
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ENTENTD
'

ONS NOUS PAR REECHELONNEMENT DF I . A
'

TTE : DEFINITION

-Lerééchelonnemen t de la de tte n
'

es t qu
'

un aménagemen t ou une restruc

ion qu i passe généralemen t par un report d
'

échéances du ca lendrier in i tia

„àune dette2كه

ce cas préc is ,
le rééche lonnement est un des recours poss ible

un pays (après épu isement d
'

au tres moyens ) ayant des d ifficu l tés à

assurer le serv ice de sa dette extér ieu re , c
'

est - à - d ire à rembourser le pr i

c ipal de sa dette et les intérêts échus

.Leprob lème du service de la dette peut avo ir de mu lt ip les causes

-1(La poursuite de polit iques mac ro
- économiques mal adaptées entrai

-nantune détériorat ion de la balance des paiements qu i affa ibl it la poss ib

lité d
'

un pays à faire face au service de sa dett

Une politique d
'

emprunts excessifs dépassan t les capacités d
'

un pay

assurer le service de sa det t

Des modal ités d
'

emprunts défavorables ; gonflement exagéré de l

à court terme ou mauva ise concept ion de l
'

échéanc ier de la de t t

une bouscu lade des échéances de remboursemen

Le contre -

coup d
'

évènemen t échappan t au con trôle du pays . A t itre

d
'

exemp le : un pays peu t enregis t re r une baisse no tab le de ses expor t

due à une perturbation des marchés mondiaux des marchand ises qu
'

i

indu isant une dim inut ion de ses recet tes en dev ises e t une l im i t

de sa capac ité à assu rer de sa de t te

,Dansla pratique , plusieurs des fac teurs énoncés peuven t se conjuguer

.mêmesi l
'

un d
'

eux est prédominant . En ce qui concerne l
'

Algérie par exe

nous pensons que les quat re fac teu rs on t été à l
'

origine de la c ri se d

endettement ,
même si le dern ie r facteur

-

a été déterminan t
, pu isqu

effondrement du prix du pétro le ( les rece ttes d
'

exportat ions on t chu té le

-1310
9 $ en 1 986 à 8 1 09 $ en 1 98 8 ) a p lacé l

'

Algér ie en s i tua t ion de ce

sa t ion de pa iemen t

-Devantune te lle s ituation ,
c

'

est - à - dire devant l
'

incapac ité d
'

hono

:rer le service de sa dette ,
un pays a en gros tro is possibi lités de choi

le premier est d
'

interrompre le remboursement de sa de tt

d
'

accumu ler par la même occasion des «àrrérages» du serv ice

sa dett
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,Maisdans la réa l i té
,
rares son t les pays qu i on t op té po

u r ce cho i

il présente de sérieux inconvén ients te lle la perte de confiance

accordée à ce pays , qu i rendra d iffic i le ,
voire impossible tou t

no

emprunt

-Demême
,
il sera possible de déc lare r ce pays en cessa t ion de pa ie

@men t avec toutes les conséquences que peut prendre ce scénar io

(telleque saisie ou vente des avoirs (nav i res ,
av ions ,

cap i taux . . . e t

l
'

étranger afin d
'

acquitte r la de t t

La deuxième consiste à s
'

efforcer d
'

honorer . le service de l

coûte que coûte ,
au détriment de l

'

importation de produ its don

économie a besoin . Cette entreprise est d ifficilement réalisable pou

nombreux pays tant sur le p lan économ ique que soc ia

démarche fut adoptée par l
'

Algér ie qui en six ans a dû

réduire au maximum ses importations pour pouvoir continuer à re

« rubis sur ongle» le service de sa dette

-Onne soulignera jamais assez les effets désastreux de cette po l i t i

car faute d
'

importation en intrants (mat ières prem iè res
, pro

%50duits sem i - finis . . . . etc ) ,
le sec teur industrie l ne fonct ionne qu

'

ses capacités de production et nombreux sont des projets en arrê

faute de moyens financ iers

-Cettefaçon d
'

honorer ses engagements est contraire à la déma

su ivie par de nombreux pays (Amérique Lat ine
,
Afrique . . . )q u

avec un rat io de de tte moins é levé , ont cho is i de rééche lonne

La dernière possib ilité ,
c

'

est donc le rééche lonnement de sa

de tte et qui consiste à un réaménagemen t des condit ions de re

ment du serv ice de la detteع

Celu i -

ci peut couvrir seu lement le princ ipa l ou le princ ipa l et le

des remboursements arr ivant à échéance au cours d
'

un

donnée (hab itue llement un an d . La de tte rééche lonnée peu

un différé d
'

amort issement et un pro longemen t d

endr ier des remboursemen ts@كا(

Aا t itre d
'

exemp le ; l
'

acco rd de rééche lonnemen t de 5 m il l ia rds de $ US

-accordéà l
'

A lgér ie par le c lub de Par is , comp rend un d ifféré d
'

amort isse

-04(ans e t une pé r iode de rembou rse)@س(

.112(an

s ign ifie que pendant qua tre ans ,
l

'

A lgér ie ne pa ie que les in té rê t s d

20 1la dette pub l ique rééche lonnée e t qu
'

à part i r du 1 er ju in 1 988 ju squ
'

à
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e l le rembou rsera chaque année p r inc ipa l e t i n t é rê t de l a de t te pu b l iqu

a ins i éta lée

-A pa r t ir de cet exemple
, on peu t d i re que le p r inc ipe du rééche lonn

à

er du temps , lorsque les problèmes de de t te son t du s à une ba i sse

entanée des rece t tes en dev ise

même
,
i l pe rme t d

'

a l lége r le fa rdeau de la de t te tou t en la i ssan t
-

.aupays le temps d
'

adapter des mesures correc t ives approp r iées afin d
'

ans

la ba lance de pa iement

ce dern ie r cas
,
i l conv ien t de no ter que le rééche lonnemen t

seu l
,
ne peu t tou t résoudre . I l est e ssen t ie l qu

'

i l so i t accompagné d

aux prob l ème s économ i

sous -

jacents

-Le processus de réaménagemen t de la de t te mu lt i la téra le porte en gén

sur deux types de de t te

: la dette publique ,
c

'

es t - à - d i re les prê ts con sen t i s ou

garant is par les Eta ts ou par les organ ismes gouve rnemen taux . E l les cor

-respondent égalemen t à des de t tes comme rc ia les garan t ies pa r des org

financiers d
'

assurances -

créd i ts ,
te l les la COFACE ( France ) ou l

( Ita lie ) . Ce lle - c i e s t généra lemen t réaménagée par l
'

inte rméd ia i re d

de créanc iers
,
dont le p lu s connu es t le c lub de Pa r i s

•Deuxièment: les de t tes con t rac tées auprè s d
'

o rgan isa t ion s in te rna t i

a ins i que les det tes in tergouve rnementa les à court terme ou enco r

det te comme rc ia le non garan t i

det tes in téressent un large groupe de c réanc ie rs banca i res ,
e t son

en charge au se in du c lub de Londres

.H.ACTIVITES ET ROLES DU CLUB DE PARI

c lub de Par is a été créé en 1 956 ,
lorsqu

'

un certa in nombre de pay

se sont réun is afin de renégoc ier les so lde s débi teurs de leu r

bi latéraux avec l
'

Argen t ine

-Ala fin de 1 982 ,
au mo ins so ixan te renégoc ia t ions ava ien t é té réa l

sous ses ausp ice

club se réunit à la demande des pays qu i cherchent à réaménager leur

dette extér ieure et assemble tou s les pays créanc iers qu i dé s i ren t y pa

t ic ipe
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onales ainsi que4حح@نع@ةة

dettes intergouvernementales non garanties ,
ne sont pas concernées

par le club de Paris . Elles sont prises en charge au sein du club de Londre

de requête d
'

un débiteur par le club de Paris n
'

intervient@لأ@علاء

-ntrece dernier et le FMI . Celui- ci en donح

son accord aux mesures économiques et monétaires envisagées pa

pays endetté pour relancer son économie ,
donne en quelque sorte ,

«l

vert» au club des créanciers en vue d
'

un accord avec le débiteur pou

ementس@ du remboursement de sa dett@ا@غ،لم

L
'

entrée en négociation avec le club de Paris présuppose , en plus , l

du déficit dans la balance des paiements du pays débiteur ou encor

arriéré de paiemen

club se réunit à la demande des pays qui cherchent à réaménager

leur dette extérieure et rassemble tous les créanciers qui désirent y pa

ticiper

-Auxtermes d
'

un accord informel
,
la présidence des réunions est assu

-ciersrepré.كمنعح،لهع
ntés par les membres siégeant à part entière ,

le club regroupe des

observateurs du FMI
,
de la Banque Mondiale et autres banques régionale

les activités du club de Paris ne sont régies par aucune loi formell

demande de rénégociation est examinée séparément -

certains-

principes directeurs se sont dégagés depuis sa création , puisque ,
les pays

créanciers adoptent une position commune à l
'

égard des demandes de rené

-gociationafin que les problèmes de dettes semblables reçoivent un trait

-mentuniforme

enceلما،@ؤ@ه3ول par fou

détaillé de sa situation économique et une évaluation du montant

et de la nature de l
'

allègement qu
'

il juge nécessaire . Ensuite
,
intervie

les représentants du FMI qui fournissent une analyse de la situatio

urtout de la balance des paiements ) et des perspectives ains

le statut de ce pays dans ses relations avec le fonds . De même
,
le

de la Banque mondiale présentent un exposé dans leque

exposent les perspectives économiques du débiteur

-Aprèsl
'

intervent ion de ces deux inst itutions ainsi que d
'

aut res me

participant ,
les représentants des pays créanciers parv iennent à u

sur le montant et les conditions généra les du réaménagement d

la dette de ce pay
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-Lesrésu ltats des discussions approuvés , défin issent les pr inc ipes gén

du réaménagement e t serven t de poin t de départ aux accords b ila térau

qu i lieron t le pays déb i teur à chacun de ses créanc iers , seu les base
léga les pour un éven tue l accord globa l au se in du c lub de Pari

auss i que chaque créanc ier membre du c lub de Par is est ten

fournir à celu i -

c i les documents des accords bi latéraux conc lu s ave

pays débiteur . De même
,
il y fa i t obl igat ion à ce dern ier , en vertu d

'

une

c lause dite d
'

init ia t ive
, d

'

opérer auprès de créanc iers extérieurs des ré

comparables pour des crédit s comparable

que ce c lub informe l de renégoc iat ion des det tes pub liques

che lonnements concernan t 66 pays , pour un mon
غ

لم
1 993

tan t to ta l de 250 m illiards $ US don t 1 9 m i lliards pour la seu le anné

(;ant1 1 paysيم

.III.OBJECTIFS ET FONCTIONS DU FONDS MONETAIR

-LeFonds est une institution monétaire et financ ière intergouvernemen

-sin terخحخ

.nat ionales et i l peut éga lemen t en c rée

remp lit les fonc t ions de dépos i ta ire de réserves dans la mesu re o

membres y détiennent un avo ir de réserve liqu ide sous fo rme d
'

un

3خ

De même ,
i l remp lit des fonc t ion s «d

'

in termédia ire» lorsque , pa r se

d
'

emprunts ,
il recyc le des capi taux des pays excéden ta ires ve r

pays déficitaires ,
et de «mandata ire» en fourn issan t une a ide aux pay

qui peuvent être adm is à en bénéfic ier par l
'

interméd ia i re d

ses comptes admin istré

est aussi un agent de catalyse financ ière dans la mesure où les accords

qu
'

i l approuve son t un gage de bonne gest ion financ ière pou r d
'

autres p r

comme les banques commerc iales e t perme t tent aux pays membre

obtenir des concours financ iers supp lémenta ire

(8 ) prov iennen t essen t ie l lemen t,

quote
-

parts des pays membres , ma is auss i d
'

emprunt s à des source
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La po lit ique du Fonds vise à inc iter les pays membres à u t i liser le s

mécan ismes de l
'

inst itut ion dès que les problèmes de balance des pa i

se man i festen

son rô le ne se l imite pas un iquement à ce là . I l sera i t p lus just

décrire l
'

objectif généra l du Fonds en disant qu
'

i l consiste à a ider le

à établir ou rétablir une position viable de balance des paiements da

contexte qui assure une croissance économique durab le ,
la stab i l ité des

prix et des taux de change ,
un commerce internat iona l ouvert e t une co

monéta ire internationale

:Cependant pour assurer cet object if ,
le Fonds se souc i

de la réduct ion des déséqu ilibres et auss i de la-

.manièredont elle se produit . Par exemple ,
le Fonds s

'

assure que l
'

ajuste

,mentextérieur s
'

effectue dans un contexte de croissance des exporta t ion

l
'

épargne ,
d

'

une plus grande efficacité économ ique et non pas dans l

d
'

une réduction des importations et des investissements . Dan s

le prem ie r cas
,
la cro issance se con jugue à l

'

a justement
,
dans le second

-lacroissance est sacr ifiée à l
'

ajustement . C
'

est pourquo i ,
le Fonds Mon

attache une importance à ce que les pays créent e t maint iennent des

inc itat ions à produ ire ,
exporter ,

épargner e t amé liorer l
'

e fficac ité éc

nomique

Deuxièmement
, pour que l

'

ajustement des comptes extér ieu rs ne
-

-doitpas être obtenu par le recours à des restrict ions de change e t de com

pu isque ce lles
-

c i n
'

apportent aucune so lut ion durable aux déséqu

(suppr iment seu lement les manifestat ions ) et ne peuvent amél io re r

la position d
'

un pays qu
'

en aggravent les difficu ltés de ses par tena i res co

qu i par un réflexe d
'

au to - défense peuvent prendre des mesu re

s im i la ire

oisièment
, pour que l

'

ajustement extér ieur s
'

opè re avec soup lesse

de façon ordonnée dans une perspect ive à moyen terme
,
appuyé pa

financements su ffisan t

En effe t ,
un aj u stemen t qu i s

'

opè re de façon pass ive e t déso rdonné

b ien p réjudic iab le à la cro issance e t à l
'

emp lo i que ne l
'

es t u n p lan de

redressement à moyen terme bénéfic ia ire de l
'

appu i financ ie r du Fonds

-Lesfinancemen ts fou rn issent le répit nécessa ire . C
'

es t pou r ce t te ra

que le Fonds sou l igne l
'

impo r tance que revê t le ma in t ien de f lux d

R



-financementssuffisants
,
non seu lement grâce à ses propres concours fina

ma is auss i par l
'

ac t ion qu
'

il exerce auprès des créanc ie rs en vu

assurer de nouveaux prêts et des rééchelonnemen ts de dette

l
'

élaborat ion de programmes d
'

ajustement , le rôle du Fonds e s t

de s
'

assurer que les paramètres macroéconomiques (consommat ion
,
inve

exportations , épargne , déficit budgétaire ,
masse monétaire

,
tau

change . . . ) permettent le retour à une situat ion viable de ba lance de

dans un délai raisonnable , compte tenu des moyen s financ ie r

dispon ibles

-Eneffet
,
il n

'

appartient nu llement au Fonds d
'

imposer des program

-meséconomiques à ses pays membres . Du reste , de te ls programmes éc

imposés par le Fonds ne seraient pas efficaces . Ce la d i t
,
le devo i

Fonds est de déterminer s i son appu i financ ier à te l ou te l programm

est compatible avec les object ifs et les po lit iques de l
'

inst itut io

programmes d
'

ajustement appuyés par le Fonds comprennent toute

une gamme de rpesures de po lit ique économique . El les couvrent la po l i t

financ ière intérieure ,
la ges t ion de la de t te extérieure

,
les inc i tat ion

par les prix (taux de change ,
taux d

'

intérêts . . . ) et le rég ime de

changes e t de commerc

mesures sont dest inées à influencer non seu l emen t le n iveau e

la compos ition de la demande g loba le ,
ma is auss i l

'

offre global

même
,
des mesures de l ibéra lisa t ion du régime de comme rce , d

du système financ ier ,
de s implification de la s truc ture de

et d
'

assa in issement des en trepr ises pub l ique s sont a ins i devenue

caractérist iques couran tes des programmes appuyés par le Fond

n
'

exis te pas de polit ique économ ique un ique e t s imp le ,
app l icabl

tous les pays en difficu lté . C
'

est pourquoi i l ne saura i t y avo i r ,
dans le s

-programmesappuyés par le Fonds ,
une rece tte type de mesu res écon

être efficace ,
tou t programme do i t ten i r comp te des problème

s tructure économ ique e t des sens ib i li tés po l i t iques propres à chaque4)ح

.pays

Cela di t ,
l

'

obj ec t if du Fond s a été -

e t doi t demeu re r
- de fa i re en so r t

les pol it iques économiques so ien t adaptées à la s i tuat ion économ i qu

de chaque pay
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Lesخ5 prêts que le Fonds Monéta ire accorde aux pays con fron tés
à d

-difficultésde balance des paiements ont pour
«condition» que ces pays ado

des po lit iques économiques de nature à rétabl ir à moyen terme ,
un

v iable de balance des paiements
,
dans un con texte de stab i l ité de

et de cro issance durabl

est essentiellement en ce là que consiste la cond itionnal ité du Fond s

-Telest le moyen de s
'

assurer que l
'

ajustement so it condu i t de façon e ffi

.cace à la fois pour le pays en cause e t pour la communau t é in ternat iona le

-Lesprogrammes d
'

ajustement soutenus par le Fonds et la cond it io

qui les accompagne sont parfois critiqués sous prétexte qu
'

ils seraien

rigoureux , qu
'

ils n
'

éta leraient pas l
'

ajustement sur un

suffisamment longue ,
ou qu

'

ils ont pour effet de compromettr

laس@ااأْ cro issance des pays en difficu lt

.Ceraisonnement ne vaut que si la preuve est donnée que sans pr

d
'

ajustement et financement extérieur ,
un pays (en difficu lté de

balance de paiements ) peut rétablir une position viable de balance des pa i

dans un contexte de stabi l ité économiqu

Pour nous ,
la vér itable question à laquelle i l faut répondre , c

'

est ce l l

savo ir , qu
'

e l le serait la s ituat ion de certa ins pays , si les programme

ajustement n
'

étaient pas intervenus et s i les financemen ts n
'

ava ien t pa

été fourni

(Laréponse est s imp le ,
la s ituat ion de la major ité des pays se sera

de man ière dramatique . I l est par conséquent erroné de sou ten i

queتا l
'

app l icat ion de programmes d
'

ajustement dans les cond i t ion s o

.seréal isent aujourd
'

hu i se tradu it par des sacrifices trop r igoureux en te

d
'

activités , d
'

emplo i et de reven

Ainsi donc ,
i l sera it intéressant de compare r la s itua t ion d

'

a justemen

ce l le qu i résu lte ra it d
'

un «non ajus temen t» ,
leque l ne permet t ra i t n

des ressources du Fonds Monéta ire , n i financemen t s assoc i é

a l lègent les charges de l
'

ajustemen

De même
,
la condit ionna li té n

'

es t pas p lus sévè re qu
'

e l le ne do it l
'

ê t r

permettre la réa l isat ion de l
'

object if essent ie l qu i est de ré tab l i r un

pos it ion v iab le des pa iemen ts exté r ieur

8



ا

cond i t ion na l i té d épe n d d
'

u n ce r t a i n nomhnخ7اخفي

fac teurs
,
en pa r t icu l ie r la g rav i té économ iqu e du pa y s ,

l e mon t a n t e t

les cond i t ions des ressou rce s ex tér ieu res d i spon ib les e t la con jon c tu re co

i n tprn a t inn a l

l im i te ra is le rô le de l
'

ins t i tu t ion s i j e donna is à penser que le Fond

a
,
au fi l des an s , a idé les pay s en d éve loppemen t q u

'

au moye n de se

q u
'

i l mob i l i se erأبمفي،ا

-faveu r de ces prog rammes . L
'

ass is tance techn i qu e e t les ac t i v i t é s de for

-mationreprésen ten t une au tre forme d
'

a ide accordée pa r le Fonds ( réfo rnm

rsاظ
خ

.(pub l ic s

-n,le Fonds moné ta i re a pou r responsab i l i té fondamen ta le de fa voآ+أ

le fonc t ionnemen t e fficace du sys tème mon é ta i re in te rn a t iona l e t

-d
'

exe rce r une su rve i l lance su r les po l i t i ques de change de se s pay s me

sur tou t des p r inc i paux pay s indus t r ia l isés é tan t donné q u e ce so n

qu i on t le p lu s d
'

impac t su r l
'

économ ie mond ia l

résumé
,
le Fonds Monéta ire In te rnat iona l a un rô le mu l t ip le à jou e r

dan s le sys tème . On pourra i t d i re qu
'

i l e s t à la fo is «coopéra tive » de c réd i

nu l lemen t un e i ns t i tu t ion d eا

قي1))ا

.financementde déve loppemen t

éjàشما4- un g roupe d
'

ins t i tu t ions in terna t iona les don t la voخ

es t préc isément le finan cemen t du déve loppemen t . Je veux pa r le r i c

4اغفي

.Mondiale , l
'

inst i tu t ion soeu r du Fonds Moné ta i r

que nous avon s vu les objec t i fs e t le rô le du Fond s , i l co

main tenant de s
'

interroger su r la natu re e t l
'

étendue de ses re la t ion

avec les au tres o rgan isa t ions financ iè re s ,
à savo i r la Banq u

e t les banques commerc ia le

IV . RELATIONS FINANC IERES DU FONDS AVEC LES AUTRE

FINANC I ERES

5 . 1 ( ne pe u t

oc troyer de prêts à
d

'

au tres en t i tés (organ isa t ions in te rna t iona les o

comp ri ses ) ,
même s i e l le s n

'

on t que de s objec t i f

écan ismes de s tocks régu la teurs*)

R



.A)BANQUE MONDIAL

Les liens entre le FondsMonétaire International et la Banque Mondiale

à Bretton Woods ne sont pas de nature financière - exception faite d

ceci»/لم

il existe une différence fondamentale dans les méthodes que ce

institutions utilisent pour financer leurs activités respective

Fonds et la Banque Mondiale sont juridiquement des institutions

distinctes , qui ont des fonctions ,
des activités ,

et des objectifs différent

l
'

avons déjà évoqué ,
les activités financières du Fonds@للا،45س@

liées à l
'

octroi d
'

aides à court ou à moyen terme pour remédier au

de balance de paiement

contre celles de la Banque Mondiale portent essentiellement sur

le financement de projets de développement . Elle s
'

attache , aussi aux impli

-cationsà long terme de la dette extérieure ,
c

'

est - à -dire à la capacité d
'

ende

de chaque pays et à la qualité de son portefeuille ,
car l

'

aptitud

pays membres à rembourser les prêts consentis par la banque influ

son tour sur la capacité d
'

emprunt de la Banque

il existe un lien structurel fondamental entre les deux in

dans la mesure où selon les statuts de la Banque , seuls les Etat

du Fonds peuvent devenir membres de la Banque

-Dufait même de ce lien , une étroite collaboration entre les deux insti

-tutionsse tisse pour ce qui est des prêts et des questions d
'

intérêts co

et chacune tient compte des actions et des opinions de l
'

autre dan

sphère de compétenc

aides octroyées par le Fonds et la BanqueMondiale , du fait de cette

collaboration
,
accroissent le volume total des ressources mises à la disp

des pays membres
,
au lieu de se subst ituer les uns aux autres o

aboutir à un morcellement des ressource

même , cette coopération se manifeste lorsqu
'

un pays membre du

FMI et de la Banque Mondiale a pris sa décision de solliciter un réeche

lonnementءلالأل@nt4)محأ.3 de sa dette (selon la procédure indiquée précéd

peuvent l
'

aider considérablement à servir ses intérêts au4كمعأكلاء

,niveaude l
'

analyse de sa situation et de ses perspectives économique

sa demande@لالنلالالعلاس

9



Leu r concours peut égalemen t s
'

avérer impo rtan t . Par exemp le , pou

qu i concerne les négoc iations , entre le c lub de Paris et l
'

Algér ie , pou r

che lonnement de la de tte publique de ce dern ier ,
le Fonds et la Ban3ءغح(

que Mondiale ont fourn i des rense ignements ut iles sur la situat ion e t les

perspec t ives économiques de ce pays , con tribuan t ains i à in forme r obje
les différen ts créanc iers

.B)BANQUES COMMERCIALES

-Auxtermes de ses s ta tu ts
,
le Fonds ne peu t n i u tiliser ses ressources géné

«

-raiespour garantir ou réassurer les prêts des banques commercia les ou les cré

»desnégocia tions triparti tes avec les banques

Contrairement à la Banque Mondiale
, qu i part ic ipe à des opérat ion

cofinancement ,
le Fonds ne s

'

assoc ie jamais aux banques lorsqu
'

e lle

un prêt à l
'

un de ses pays membre

on constate souvent qu
'

après l
'

approbat ion d
'

un accord pa

Fonds en faveur d
'

un pays membre ,
les banques commerc iales e t au tres

3inst(@ح3 itut ions financ ières accordent p lus fac i lement des prê ts à ce pay

prêts)؟،. sont généralement octroyés à la Banque Centrale et garantis par l
'

E

approbation d
'

un accord par le Fonds en faveur d
'

un pays membr

un gage de bonne gest ion financ ière et indique impl icitement que ce

pays met en oeuvre un programme d
'

ajustement approprié qu i lu i perme

par la su ite de se procurer des ressources nécessa ires pour assu re r l

de ses emprunts

-Cettefaçon de procéder es t utilisée depuis nombre d
'

années e t i l lus

-trebien le rôle de catalyseur que joue le Fonds en permettant à ses me

d
'

obten ir davantage de crédits et de capitaux internationaux

-Parexemple ,
après approbation par le Fonds de l

'

accord de confi rm

de un (0 1 ) mi lliard $ US au profit de l
'

Algér ie pour son programme

d
'

ajustement économique , plusieurs bailleurs de fonds multila téraux et bi

latéraux ont annoncé qu
'

ils octroyaient à ce dernier p lusieurs prêt

donc ,
la France e t l

'

Espagne devraient accorder respec t ivemen

année un m i ll iard et 500 m illions de $ US de créd it

-Demême , l
'

Union Européenne devrait mettre à la disposit ion de 1
'

Alg

un c rédit de 1 50 millions d
'

écus b loqués depu is la fin 1 99 1
, plus un

ااد

prêt supp lémentaire de 200 mi ll ions d
'

écus d
'

ic i la fin de l
'

automn

9



Notons auss i
, que de nombreuses inst itu t ions financ iè res in te rn

(Banque Mondiale
,
Fonds Monétaire Arabe ,

Banque Is lam ique d

Banque Africaine de Développement ,
Banque Européenn

Invest issement ) sont autorisées à accorder des prêts à l
'

Algér i

Cependant ,
l

'

accès aux marchés de capitaux e t aux financements de

commerc iales n
'

est pas le même pour tous les pays membres d

-Ilpeut arriver assez souven t que pour les pays en vo ie de déve lopp

à faible revenu
,
le Fonds so it le prêteur ind iv idue l le p lus importan t

et que ces pays ne so ient pas en mesure d
'

emprunter su r le marché in te

même avec la grâce du Fonds Monéta ire Interna t iona

9



CONCLUSIO

-Pourind ispensables que so ien t les réformes économ iques ( rééche lo

ajus temen t s truc turel . . . ) dans les pays endet tés ,
e lles ne su ffisen

e l les seu les@"

L
'

env ironnement économique mond ia l do i t être renforcé afin que le

économ iques ,
davan tage or ientées vers l

'

exté r ieu r
, n

'

a ien t pa

pour e ffe t d
'

exposer les pays en déve loppemen t à des r i sque

accru

effe t , en ra ison de leur po ids re la t if dans l
'

économ ie mond ia le
, ce

sont pr inc ipa lemen t les pays industrial isés qui do ivent accep te r la respo

de cette tâch

responsab i l ité compo r te aux mo ins t ro is types d
'

ac t ions

-Cont ribuer globa lement à une c ro issance durab le et non infla t ion-

.
n iste de la demande mond ia l

leurs marchés in térieurs ouverts aux produ i ts des pays ayan t-

.surtoutdes difficu ltés de balance des pa iemen t

fac il i ter le flux de financemen t à des t ina t ion de s pays e nde t t é s

dern ier po in t implique notammen t que l
'

on pu isse me t t re un te rm

la fa iblesse de l
'

aide publique au déve loppement , que le c lub de Par i

à sou tenir les res tructu ra t ions de de t tes publ iques , que le FM I

e t la Banque Mondiale con tinuen t à fourn ir une assis tance ( financ ière , tec

aux pays ende t tés pour leur pe rme t t re d
'

in s t i tue r des sys tèmes d

de surve i l lance e t de ges t ion de la de t te

-Cecies t nécessa ire ,
non seu lemen t pour que les p ropres e ffor t s d

'

a ju

de ces pays ne so ien t affec tés ,
ma is auss i ce lu i du fon c t ion nemen

du sys tème monéta ire in ternat iona

est le propre in térê t des pay s indus t r ia l isés en coopé ra t ion avec l

e t la Banque Mond ia le d
'

assu re r cet te responsab i l i té ,
ca r en plu s d e

-

la stab i l ité du sys tème monétaire in terna t iona l ,
à mesu re que l

'

ac t iv ité éco

-

vom ique augmen tera dans les pays ende t tés
,
le s pay s indus t r i a l isés ve

leurs expor ta t ions à des t ina t ion de ces pays augmen te r
,
ce qu

con t r ibue ra à la pou rsu i te de leu r propre expans ion

1 9O4
ا

9 .
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